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SOLDFORDERUNGEN DES IN FRANZ. DIENSTEN STEHENDEN EIDG . GARDE¬
REGIMENTES UND MIT DEREN EINTREIBUNG VERBUNDENE
PROBLEME

"Au sieur [ Claude ] Matthieu sur les monstres deubes au Régiment des gardes

suisses 1648 Fol . LXXIXf : ]
1

Je tiendrai / compte a . . . De la somme de six mil Livres Sur les aydes de

L ’esleetion de Beauvais de l ' année demiere 1648 Dont Je promects fournir ma

quittance a l ' acquict de  Af6 . Adrian Montaigne Fermier general des aydes de

france . Faict A St . Germain En laye le XVII e . feburier 1649 Et au dessoubz est

escript Pour six mil Livres signe [Nicolas ] Jeannin de Castille [Trésorier de

la Caisse de l ’Epargne , Paris]

Formulaire des Sommations qu ' il sera necessaire de faire [ : ]

A la Requeste de Mr . Claude Matthieu Trésorier du Régiment des gardes suisses

du Roy [Ludwig XIV. ] J ' ay signiffiê & deuement faict assigné A Mr. . . . Commis

de Monsieur Jeannin de Castille Conseiller du Roy en son conseil d ' estât &
2

trésorier de son espargne estant de présent en la ville de . . . en parlant a

sa susdicte somme Le contenu en l ' ordonnance dont coppie est cy dessus trans-
1

cripte a ce qu ' il ayt présentement a fournir audict Sr . Matthieu ou al . . .

son commis porteur d ' Jcelle pour luy La somme de six mil Livres . . . en Jcelle

ordonnance pro . . . z de la Recepte qu ' il a faicte ou deub faire des commis des

aydes de l ' eslection de Beauvais de l ' année demiere . . . [ 1648 ] En vertu de
3

l ' arrest du conseil & commission dont jl est porteur . . . a faulte de ce faire

de se pourvoir ainsy que de raison , Lequel Sr . [Pierre ] Noblet a faict response

que quelque dilligence qu ' il ayt peu faire contre les commis des dictes aydes

de Beauvais Jl n ' a peu toucher d ' Jceulx Jusques a présent aulcune chose pour
4

n ' avoir trouve aulcuns denier a ladicte Recepte comme Jl app . command . . .

& sommation qu ' il a faict faire audicts commis dez le . . . [ 3] feburier der¬

nier . . . 5 & qu ' il est prest de présentement se transporter avecq le porteur
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de ladicte ordonnance au Bureau d ’Jcelle pour en cognoistre plus amplement &

luy faire délivrer les deniers qui se trouveront audict Bureau Jusques a con-

eurrance de la somme portée par ladicte ordonnance si tant est qu ' il s ' en

trouve pour y satisfaire . . . & dellivre le présent acte au sr. . . . commis

dudict sr . Matthieu pour luy servir en ce que de raison faict & baillé coppie

tant de ladicte ordonnance que du présent exploict es presence de Louis char¬

pentier archer <S Jean garolet tesmoings signe Noblet [ et ?] fromentin

L ’an . . . [ 1649 ] Le XXVIe . Jour de feburier En vertu de certain arrest de

Nosseigneurs du conseil d ' estât du Roy en question Jcelluy datte du XIX Jan¬

vier dernier signe Bordur & scellé dont Je suis porteur A la Requeste de Mr.

Pverre Noblet Commis dudict s . Jeannin de Castille trésorier de l ’espargne

susdict estant de présent Seyournant en ceste ville de Beauvais a l ’hostellerie

de C. . . ou Jl a faict eslection de . . . , J ’ay huissier soubssigne Certiffie

que en continuant les signiffications et sommations devant par moy faictes dez

le 3e . feburier dernier avoir faict commandement de par le Roy nostre Sire A

Mr . Cochpel Commis a la Recepte des aydes de L ’eslection de Beauvais en par¬

lant a sa personne trouvé au Bureau de ladicte Recepte des aydes de bailler

& dellivrer présentement audict sr . Noblet présent tous & chacuns les deniers

qu ’il . . . en ses mains & coffres provenons de ladicte Recepte des aydes tant

des quartiers D ' octobre que des autres quartiers provenons de l ’annee derniere

. . . [ 1648 ] Suivant & conformement audict arrest & commission a luy signiffiez

& baille coppie dez ledict Jour III e . feburier dernier Pour oster lesdicts
g i

Deniers . . . mains de . . . commis dudict sr . Matthieu Trésorier du Régiment

des gardes suisses du Roy porteur de l ’ordonnance dudict s . Jeamiin de Castille

Trésorier de l ' espargne dattée du . . . [ 17 ] feburier dernier Montant a la somme

de six mil Livres . . . luy déclarant qu ’a faulte de ce faire Jl y sera contraingt

comme pour devoir Rojaux et affaires de sa majesté Lequel s . Cochpel parlant

a faict response qu ' il se fault addresser au fermier desdictes aydes duquel

Jl n ’a aulcun ordre de payer le fondz de sadicte Recepte a outre que audict

fermier qui est en advance de plus de Dix mil Livres Joinct que depuis la

signiffication qui luy a este faicte dudict arrest Jl N ’a receu que pour

acquitter les gaiges des commis & charge de ladicte ferme 3 Ne pouvant estre

paye en Redebuables de la compaigne & plus payer de ladicte eslection a cause

de l ’abandomiemant d ’hicelle De laquelle responce J ' ay donne lettre . Ce faict

J ' ay sommé d ' abondant Ledict  s . Cochpel de présentement faire ouverture du

Bureau & coffre ou Jl met les deniers de sa Recepte pour cognoistre plus ample-
10

ment Jcelle déclarant qu ' a faulte de ce faire . . . faire ouverture d ' Jceulx

2XV



Ce que voullant faire d ' un coffre estant en la chambre dudict Bureau Ledict

sr . Cochpel pour esviter a ladicte ouverture & Rupture avoict faict ouverture

d ' icelluy Dans lequel s ' est trouvé en plusieurs especes La somme de six cens

livres . . . De laquelle somme Ledict s r . Noblet se serait saisy suivant le

Borderau qui en a esté faict & dellivré au bas Duquel ledict s . Noblet a batlle
1112.

sa quittance Suivant & au désir du cliariost [ ?] . . . Louis charpentier

Archer en la Mareschaussée de Meaux & Jean La Bry deumeurant audict Meaux

tesmoings . . . "̂ Commis . . . signe gaulthier . "
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